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Texte de la question

M. Guy Delcourt attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'aménagement du territoire,
de la ruralité et des collectivités territoriales, chargée des collectivités territoriales sur la situation des gens du
voyage. La condition des gens du voyage demeure une vraie préoccupation pour les collectivités et sa position
sur le sujet reste inchangée ; à savoir que leur accueil doit être géré de façon paritaire entre la communauté des
gens du voyage elle-même, les collectivités locales et l'État. À maintes reprises lors de ses différents mandats, il
a proposé que ce ne soit plus les collectivités locales qui construisent et gèrent les aires d'accueil, mais bien des
associations dédiées ou créées par les gens du voyage eux-mêmes ou par les communautés, quitte bien
entendu à ce que ces constructions fassent l'objet d'un accompagnement financier dans les mêmes conditions
que le logement social par exemple. Aucune catégorie de citoyens ne bénéficie d'une prestation totalement
assumée par la collectivité ; il doit en être de même pour ceux qui ont décidé de façon délibérée de vivre selon
la tradition nomade. Qui d'autre que ceux qui partagent cette vie particulière sont les mieux placés pour assurer
cette gestion ? Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce sujet.
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